
I I .  Sauf  pour  les  véhicules  naut iques à  moteur,  le  nombre de personnes admissibles  à  bord peut  ê t re  dépassé 

uniquement  lorsqu’une ou plusieurs  places  d’adul tes  sont  ass ignées chacune à  deux enfants  au maximum, à 

condi t ion qu’aucun ne pèse plus  de 37,5 kg.  Toutefois ,  le  nombre de personnes ainsi  embarquées en supplément 

ne peut  dépasser  la  moit ié  du nombre ini t ia l  admissible  de personnes,  arrondie  à  l ’ent ier  infér ieur.

Article  240-3.03

Limitat ions des  condi t ions d’ut i l isat ion

I .  Les  engins  de plage effectuent  des  navigat ions diurnes  qui  n’excèdent  pas  300 m de la  côte .  Pour  ces  derniers , 

aucun matér ie l  de sécuri té  e t  d’armement  n’est  requis .  Les annexes peuvent  effectuer  des  navigat ions à  une 

dis tance d’un abri  n’excédant  pas  300 m,  leur  navire  porteur  é tant  considéré  comme un abri .

I I .  Effectuent  des  navigat ions diurnes  et  à  une dis tance d’un abri  n’excédant  pas  2  mil les  :

–  les  planches à  voi le  e t  à  a i le  aérotractée,

– les  véhicules  naut iques à  moteur,

–  les  embarcat ions mues par  l ’énergie  humaine non auto-videuses  e t  qui  ne sont  pas  des  engins  de plage ;

I I I .  Les  autres  embarcat ions mues par  l ’énergie  humaine qui  ne sont  pas  considérées  comme des engins  de plage 

effectuent  des  navigat ions diurnes ,  e t  à  une dis tance d’un abri  n’excédant  pas  6  mil les .

IV.  Les autres  navires  n’ont  pas  de l imite  d’ut i l isat ion au sens du présent  ar t ic le .

Article  240-3.04

Manifestat ions naut iques

Lorsque dans le  cadre d’une manifestat ion naut ique,  un ou plusieurs  navires  sont  amenés à  dépasser  les  l imites 

de leurs  condi t ions d’ut i l isat ion,  l ’organisateur  de la  manifestat ion adresse à  l ’autor i té  compétente  une demande 

de dérogat ion aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.03.  Cet te  demande est  motivée par  la  descr ipt ion des  mesures 


